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ARTICLE 3 – Dénomination sociale 
 
La dénomination de la Société est : 
 

2B2R 
 

Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers et notamment les 
lettres, factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination 
sociale précédée ou suivie immédiatement des mots «Société à responsabilité limitée» 
ou de l’abréviation «SARL», de l’énonciation du capital social ainsi que du numéro 
d’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés. 

 
 
ARTICLE 4 - Siège social 
 
Le siège social est fixé  au 2 RUE RAMOND– 65 000 TARBES 

 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision 
de la gérance, sous réserve de ratification par l’associé unique ou par la prochaine 
assemblée, et en tout autre lieu suivant décision de l’associé unique ou décision 
collective extraordinaire des associés. 
 
ARTICLE 5 – Durée 
 
La durée de la Société est fixée à 50 années à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés. Cette durée viendra donc à expiration en 2066, 
sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 
 
ARTICLE 6 - Exercice social 
 
L’exercice social commence le 1er Janvier  et se termine le 31 décembre de chaque année. 
 
Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2017. 
 
ARTICLE 7 - Gérance 
 
La gérance exercera ses fonctions dans les conditions prévues au titre III des présents 
statuts. 
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TITRE II  
 APPORTS - CAPITAL - PARTS SOCIALES 

 
ARTICLE 8 - Apports 
 

1° - Montant et modalités des apports : 
 

* Apports en numéraire : 
 
M Christian ARAGNOUET 
apporte à la société la somme de  
DIX MILLE EUROS, ci ………………........................................................10 000 Euros 

            __________ 
            MONTANT TOTAL DES APPORTS EN NUMERAIRE : ..................10 000 Euros 

  
Lesdits apports correspondant à 100 parts sociales de 100 euros, souscrites en totalité 
et totalement libérées. 
La somme de DIX MILLE euros (10 000€)  a été déposée, dès avant ce jour, au crédit d’un 
compte ouvert au nom de la Société en formation ainsi que l’atteste le Certificat du 
dépositaire établi par la Banque CAISSE D’EPARGNE MIDI PYRENEES – Agence de 
LOURDES en date du 1er Décembre 2016 

ARTICLE 9 - Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de DIX MILLE euros (10 000€)   
Il est divisé en CENT (100) parts de CENT Euros (100€) chacune, numérotées de 1 à 
100, intégralement souscrites et libérées et attribuées comme suit suite à la cession de 
parts sociales intervenues le 14 Octobre 2025 : 
 

Monsieur Jerome ADOUE 
à concurrence de 50 parts, 
Numérotées de 1 à 50, ci ...................................................................50 parts 

 
Madame Sophie CONDE épouse ADOUE 
à concurrence de 50 parts, 

                          Numérotée 51 à 100, ci ........................................................................50 parts 
 

 Total égal au nombre de parts composant le capital social......100  parts 
 
Monsieur Jérôme ADOUE et Madame Sophie CONDE, épouse ADOUE, mariés sous le régime de la 
communauté de biens et apporteurs de deniers dépendant de leur communauté, se donnent 
mutuellement acte de l'avertissement prévu par l'article 1832-2 du Code civil, la qualité 
d'associé étant reconnue à chacun des époux 






























